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Brève
ABUS DE POUVOIR 
QUAND TU NOUS TIENS !
LE lundi 25 novembre dans 
la nuit (vers 20 h), à la re-
cherche de médicaments 
pour son bébé hospitalisé 
pour "détresse respiratoire", 
une dame voit sa voiture 
interpellée par un gen-
darme au carrefour STFO, 
pour un contrôle. Elle ob-
tempère et présente les 
documents du véhicule. La 
Visite technique a expiré 
et l'agent le lui fait remar-
quer. Puis l'agent s'adresse 
en ces termes à la dame : 
" Madame, là, il y a un pro-
blème ! On fait comment ?"...

La femme explique qu'elle est 
attendue en urgence à l'hô-
pital pour remettre des mé-
dicaments – elle lui montre 
les produits – pour les soins 
du bébé. Mais peine perdue. 
Des minutes s'écoulent, et 
alors que la dame s'attend à 
être verbalisée, quelle n'est 
pas sa surprise de voir le 
pandore, qui voulait certai-
nement un "arrangement", 
mettre les documents dans 
sa poche, aller monter dans 
le camion de patrouille et 
partir. Sans laisser d'adresse.

Désemparée, la dame re-
prend courageusement le 
volant, à ses risques et périls, 
va à l'hôpital avant de rega-
gner très tard son domicile de 
Bambouchine. Elle ne retrou-
vera ses documents que le 
lendemain à Gros-Bouquet.

Question: la vie d'un être 
humain vaut-elle moins 
q u e  l a  c a r t e  d e  v i s i t e 
technique du véhicule?

DAME Delphine 
Andeme Oyane 
est poursuivie 

par le Ministère public 
pour coups mortels sur la 
personne de son amant, 
Alexis Minko Essangone. 
Les faits se sont produits, 
dernièrement, au cours 
d’une cérémonie funé-
raire organisée au village 
Ndzeng-Engong, à une 
dizaine de kilomètres de 

Mitzic, le chef-lieu du dé-
partement de l’Okano.
Une source rapporte 
qu'après l’inhumation 
d'un proche dans le 
village cité plus haut, 
le couple aurait eu une 
violente dispute dans le 
corps de garde, devant 
des villageois interloqués.
À la suite de quoi Ande-
me Oyane qui, d'après 
la source, a ouvert les 
hostilités, s'est préci-
pitée dans une cuisine, 
s'armant d’un gourdin. 
Profitant de l'effet de sur-
prise, Alexis ayant le dos 
tourné lorsqu'elle a réap-
paru, Delphine aurait as-
séné un violent coup sur 
la tête de son concubin.
À leur retour à Minko’o 

M i b e , 
leur vil-
lage,  le 
c o n c u -
b i n  s e 
s e r a i t 
p l a i n t 
de vives 
d o u -
l e u r s . 
Sur  ces 
e n t r e -
f a i t e s , 
Delphine 

Andeme Oyane se serait 
mise à lui prodiguer 
des soins à la maison. 
Alexis Minko Essangone 
n'aurait été conduit au 
Centre hospitalier régio-
nal d’Oyem (CHRO) que 
beaucoup plus tard, où 
il a succombé, malheu-
reusement, à ses graves 
blessures.
Interpellée par la bri-
gade-centre de gendar-
merie de Mitzic, puis pla-
cée en garde en vue pour 
les nécessités d'enquête, 
la présumée meurtrière 
aurait avoué les faits mis 
à sa charge durant l'inter-
rogatoire. Puis devant le 
parquet d’Oyem, pendant 
l'audition.
Le magistrat instructeur 
l'a alors inculpée pour 
coups mortels, avant de 

la placer sous mandat 
de dépôt à la prison 
centrale d'Oyem, en at-
tendant d’être fixée sur 
son sort.
D e l p h i n e  A n d e m e 
Oyane attend son pro-
cès en prison.

Mitzic : elle tue son amant à 
coups de gourdin

Dame Delphine 
Andeme Oyane 
est poursuivie 

par le Ministère 
public pour 

coups mortels 
sur la personne 
de son amant, 

Alexis Minko 
Essangone.

E. EBANG MVE
Oyem/Gabon

Delphine Andeme Oyane, la suspecte, séjourne déjà ici au Peloton. 
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